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Madame, Monsieur les Conseillers communautaires 

 

St-Michel-de-Maurienne, le 19 février 2026, 
 

CONVOCATION CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

MERCREDI 25 FEVRIER 2026 A 17 HEURES 30 

Salle du Conseil Municipal de St Michel de Maurienne – Mairie  
 

- Approbation du procès-verbal du 28 janvier 2026 

- Désignation d’un secrétaire de séance 

 

Ordre du jour : 
 

1. Information sur les décisions du Président. 

2.  Présentation et approbation des comptes financiers uniques (CFU) 2025 des 6 budgets de la CCMG 

(sous réserve de validation par le Service de Gestion Comptable). 

3.  Affectation des résultats 2025 des 6 budgets de la CCMG (sous réserve de validation par le 

Service de Gestion Comptable). 

4.  Vote des taux d’imposition 2026. 

5.  Vote du taux de TEOM 2026. 

6.  Vote du produit GEMAPI 2026. 

7.  Vote du budget principal 2026 de la CCMG. 

8.  Vote des subventions 2026. 

9.  Vote des budgets annexes 2026 :  

- Station d’épuration 

- Production d’énergie des Œillettes 

- ZAE des Œillettes  

- ZAE du Temple 

- ZAE de la Collombette 

10.  Projet vélo route « Via Maurienne » - Délibération pour accord de principe. 

11. Modification des tarifs des exposants et des partenariats pour la Foire Aux Plantes. 

12. Délibération complémentaire pour l’acquisition de la parcelle de terrain située à côté de l’espace 

de la Collombette auprès de la commune de St Michel de Maurienne. 

13. Délibération pour l’acquisition de la parcelle du terrain de l’OPAC à coté de l’espace de la 

Collombette. 

14. Questions diverses. 
 

Vous remerciant par avance de votre présence, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations 

les meilleures. 
 

Le Président 

Gaétan MANCUSO 


